
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 19 juillet 2017, 149e année, no 29 3193

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

QUE le ministre des Finances soit autorisé à octroyer 
au Centre interuniversitaire de recherche en analyse des 
organisations (CIRANO) une subvention d’un montant 
maximal de 1 000 000 $ pour l’exercice fi nancier 2017-
2018, le tout aux conditions et modalités déterminées dans 
une convention de subvention à intervenir entre le ministre 
des Finances et le Centre interuniversitaire de recherche en 
analyse des organisations (CIRANO), laquelle sera subs-
tantiellement conforme à celle jointe à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66899

Gouvernement du Québec

Décret 650-2017, 28 juin 2017
CONCERNANT l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 4 000 000 $ à l’Université de Sherbrooke, 
pour les exercices financiers 2017-2018 à 2021-2022, 
pour le soutien des activités de la Chaire de recherche 
en fiscalité et en finances publiques

ATTENDU QUE l’Université de Sherbrooke est une per-
sonne morale sans but lucratif constituée par la Loi relative 
à l’Université de Sherbrooke (1954, chapitre 136), tel que 
modifi é par la Loi concernant l’Université de Sherbrooke 
(1978, chapitre 125);

ATTENDU QUE l’article 2 de la Loi sur le ministère 
des Finances (chapitre M-24.01) prévoit notamment que 
le ministre a pour mission de favoriser le développement 
économique et à cette fi n, il élabore et propose au gou-
vernement des politiques en matière économique, fi scale, 
budgétaire et fi nancière;

ATTENDU QUE le Plan économique du Québec de 
mars 2017 prévoit l’appui du gouvernement à divers orga-
nismes de recherche, dont la Chaire de recherche en fi scalité 
et fi nances publiques de l’Université de Sherbrooke;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à octroyer une subvention d’un montant maxi-
mal de 4 000 000 $ à l’Université de Sherbrooke, pour les 
exercices fi nanciers 2017-2018 à 2021-2022, pour le soutien 
des activités de la Chaire de recherche en fi scalité et en 
fi nances publiques;

ATTENDU QUE les conditions et modalités de gestion 
de cette subvention seront établies dans une convention de 
subvention à intervenir entre le ministre des Finances et 
l’Université de Sherbrooke;

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subvention (cha-
pitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse de 
subvention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieure à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le ministre des Finances soit autorisé à octroyer 
une subvention d’un montant maximal de 4 000 000 $ 
à l’Université de Sherbrooke pour les exercices fi nan-
ciers 2017-2018 à 2021-2022, pour le soutien des activités 
de la Chaire de recherche en fiscalité et en finances 
publiques, le tout aux conditions et modalités qui seront 
établies dans une convention de subvention à inter-
venir entre le ministre des Finances et l’Université de 
Sherbrooke, laquelle sera substantiellement conforme 
à celle jointe à la recommandation ministérielle au présent 
décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66900

Gouvernement du Québec

Décret 651-2017, 28 juin 2017
CONCERNANT des modifications au régime d’emprunts 
institué par La Financière agricole du Québec

ATTENDU QUE le décret numéro 380-2010 
du 29 avril 2010, modifi é par les décrets numéro 706-
2011 du 22 juin 2011, numéro 687-2012 du 27 juin 2012, 
numéro 595-2013 du 12 juin 2013, numéro 558-2014 
du 18 juin 2014, numéro 542-2015 du 17 juin 2015 et 
numéro 612-2016 du 29 juin 2016, autorise La Financière 
agricole du Québec à instituer un régime d’emprunts lui 
permettant d’emprunter à court terme auprès d’institutions 
fi nancières ou auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de fi nancement, jusqu’à concurrence 
d’un montant total en cours de 350 000 000 $, et ce, jusqu’au 
30 juin 2017;
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